
Eléments financiers

Commission permanente
N° 47687du 27/02/2023

Dépense(s)
Affectation d'AP/AE n°27562 APAE : 2022-ESRII048-1 BIBLIOTHEQUE IEP

Imputation
204-91-204182-0-P401

Bâtiments et installations(I)

Montant de l'APAE 1 300 000 € Montant proposé ce jour 1 300 000 €

TOTAL 1 300 000 €



Convention de partenariat entre 
le Département d’Ille-et-Vilaine  

et l’Institut d’Etudes Politiques de Rennes 
 

Réhabilitation de la bibliothèque universitaire Jacques Fauvet 
 
 
Entre : 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine représenté par Monsieur Jean-Luc CHENUT, Président du Conseil 
Départemental, autorisé à signer la présente convention en vertu de la décision de la Commission 
permanente du Conseil Départemental en date du 27 février 2023 d’une part, 
 
Et 
 
L’Institut d’Etudes Politiques (IEP) de Rennes, domicilié 104 boulevard de la Duchesse Anne, 
SIRET n° 13352317200016, représentée par M. Pablo DIAZ, son Directeur, d’autre part, 
 
Vu les statuts de l’établissement ; 
 
Il est arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er – Objet de la convention et montant de la subvention 
 
La présente convention détermine les conditions du partenariat instauré entre le département d’Ille-et-
Vilaine et l’établissement.  
 
L’IEP est un établissement public d’enseignement supérieur.  Dispensant un enseignement 
pluridisciplinaire en sciences sociales (droit, économie, sciences politiques, histoire et relations 
internationales entre autres), l’IEP forme en cinq ans ses étudiants aux métiers du secteur privé, de la 
fonction publique et parapublique. L’établissement souhaite faire de sa bibliothèque un lieu moderne, 
convivial, fidèle à sa vocation de lieu de savoirs et d'échanges universitaires, mais aussi un lieu ouvert 
sur la ville, ses acteurs et ses habitants. Ce dernier aspect s’inscrit pleinement dans la stratégie 
Responsabilité Sociale des Entreprises de l’IEP de Rennes, qui accorde une très grande importance à 
la notion de « démocratisation » : démocratisation de l'accès à l'Institut (35% des étudiants de l'IEP 
sont boursiers) mais aussi, plus largement démocratisation de l'accès de toute notre jeunesse à 
l'enseignement, aux savoirs et aux compétences (programmes « Les cordées de la réussite », « 
Opéra », projet « Nos futurs » avec les Champs Libres...). 
 
Dans ce cadre, l’établissement s’engage à réaliser la rénovation et la refonte de la bibliothèque 
universitaire Jacques Fauvet. Ce projet comprend : 

 Un volet rénovation : 
o La résolution des problématiques d’infiltrations d’eau. L’étanchéité de la toiture-

terrasse de la salle Jane Austen ainsi que l’état des menuiseries doivent être 
améliorés.  

o La résolution des problèmes de chauffage de la bibliothèque universitaire (surchauffe 
de la salle Saint-Exupéry, froid dans la salle Jane Austen). Un redimensionnement du 
chauffage est à étudier. 

o La résolution des problématiques de ventilation, les installations étant vétustes ou 
inexistantes. 

 D’un point de vue fonctionnel, le projet comprend 3 dimensions :  
o Architecturale 
o Numérique 
o Fonctionnelle 

 Cet équipement doit être repensé en termes de : 
o Réversibilité des aménagements ; 
o Capacité d’anticipation face à de futurs usages non-déterminés aujourd’hui ; 
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o Attirer un nouveau public 
 A ce titre, la bibliothèque devra être dotée d’un accès ne nécessitant pas de 

passer par les locaux de l’IEP 
Le coût total de l’opération s’élève à 3.730.173 d’euros, avec une livraison prévue à l’été 2025 et 
une mise en service à la rentrée 2025. 
 
Dans la lignée des interventions financières du Département dans le cadre des CPER 2015-2020 et 
du CEPR 2021-2027 et du schéma départemental de l’enseignement supérieur et de la recherche 
(adopté en 2018), le Département souhaite soutenir financièrement les établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche, et consolider les partenariats avec ces derniers. C’est 
pourquoi le Département d’Ille-et-Vilaine a décidé d’apporter son soutien à l’IEP en allouant les 
moyens financiers suivants à l’établissement : 
 

Une subvention d’investissement d’un montant de 1,3 million d’Euros. 
 
La répartition des financements est la suivante : 
 

IEP de Rennes 1 600 000 € 

Département d’Ille-et-Vilaine 1 300 000 € 
Rennes Métropole    900 000 € 

TOTAL 3 800 000 € 
 
 
Article 2 – Conditions de versement de la subvention 
 
La subvention sera créditée au compte de l’établissement, après signature de la présente convention, 
selon les procédures comptables en vigueur et selon les modalités suivantes : 
 
La subvention sera versée en 4 fois selon l’échéancier suivant :  
 

- Un premier acompte de 10%, soit 130 000€, sera versé à la notification de la convention, 
- Un deuxième acompte de 10%, soit 130 000€, sera versé sur présentation d'un certificat 
administratif attestant de l'avancement des études de conception 

-  Un troisième acompte de 50%, soit 650 000€ sera versé sur présentation d'un certificat 
administratif attestant de la réalisation de 50% de l'opération 

-  Le solde sera versé à l’achèvement de l’opération, sur présentation d'un certificat administratif 
attestant de la date de réception des travaux et d’un état récapitulatif des dépenses, certifié 
conforme par l’agent comptable. 

 
Les coordonnées bancaires de l’établissement sont les suivantes : 
Code banque : 10071  
Code guichet : 35000 
Numéro de compte : 00001005017 
Clé RIB : 22 
Raison sociale et adresse de la banque :  
 
Tout changement dans les coordonnées bancaires de l’établissement devra être signalé aux services 
du Département avant le versement de la subvention. Dans ce cas, un Relevé d’Identité Bancaire 
devra leur être transmis. 
 
Dans le cas où les dépenses réalisées seraient inférieures au coût total de l'opération, le solde de la 
subvention serait versé par le Département au prorata de sa participation au projet, soit 34,21 %. 
 
Dans le cas où la participation due par le Département au titre de la présente convention, serait, à la 
fin du projet, inférieure à la somme versée à notification, le Département se réserverait le droit de 
demander le remboursement du trop versé. 
 
Les demandes de versement (acomptes et solde) doivent intervenir au plus tard cinq ans après la 
date de décision d’attribution de la subvention. A défaut, la décision attributive de l’aide est caduque 
de plein droit. 
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Le bénéficiaire de la subvention s’interdit de reverser tout ou partie de la subvention qui lui est 
attribuée à une autre association, société, organisme privé, œuvre. 
 
 
 
 
 
Article 3 – Contrôle de l’aide attribuée par le Département 
 
L’IEP s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’opération prévue. 
D’une manière générale, il s’attachera à faire un retour régulier au Département des étapes 
successives de réalisation de l’opération (mise en concurrence, choix des prestataires, avancée de 
travaux etc.), accompagné le cas échéant de justificatifs budgétaires. Il s’engage à justifier, à tout 
moment et à la demande du Département d’Ille-et-Vilaine, l’utilisation des subventions reçues. Il 
facilitera le contrôle, effectué le cas échéant sur place et sur pièces, des conditions de réalisation des 
actions auxquelles la collectivité a apporté son aide et, notamment, l’accès à tous documents 
administratifs et comptables utiles à cette fin. 
 
 
Article 4 – Performance énergétique et environnementale 
 
Voulant faire en sorte que les opérations immobilières qu’il soutient prennent en compte les clauses 
environnementales liées à la gestion des déchets, de l'énergie, de l'eau, la qualité de l'air, l’utilisation 
d'éco-matériaux et le déroulement de chantiers éco-responsables, il est nécessaire que l’IEP de 
Rennes renseigne une fiche récapitulative des engagements pris pour l’opération objet de la présente 
convention. 
 
Cette fiche récapitulative est annexée à la convention et fera l’objet d’une actualisation par l’IEP de 
Rennes à l’achèvement du projet, à l’issue de la Garantie de Parfait Achèvement (GPA) et deux après 
la date de la GPA. 
 
 
Article 5 – Clauses d’insertion 
 
La mise en œuvre des clauses sociales est une priorité pour le Département d’Ille-et-Vilaine qui incite 
à l’activation des clauses d’insertion dans la commande publique de la part des acteurs qu’il soutient, 
dans le but de mobiliser largement les différents maîtres d’ouvrages du territoire susceptibles 
d’intégrer ces clauses. 
 
Le Pôle d’expertise en clauses d'insertion et marchés réservés du bassin de Rennes ATOUT 
CLAUSES accompagne ainsi les donneurs d’ordre dans l’intégration et le suivi des clauses sociales. 
Cet organisme pourra utilement être sollicité par l’IEP de Rennes (conseil, sourcing, aide à la 
rédaction de marchés, aide au recrutement, suivi etc.). 
 
L’IEP de Rennes communiquera au Département le suivi des heures d’insertion réalisées dans le 
cadre du ou des marchés de travaux passés au titre de l’opération objet de la présente convention. 
 
 
Article 6 – Communication externe 
 
Chacun des signataires s'engage, dans toute action de communication prise à son initiative, à 
mentionner les partenaires ayant permis les réalisations couvertes par la présente convention. 
 
Les deux signataires s’engagent, dans le cadre des objectifs de la présente convention, au respect et 
à la mention de chacune des deux parties dans toute publication de documents, action d’information 
et de communication, organisation de manifestations ou animation à destination du public selon les 
termes énoncés ci-dessous : 
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L’IEP s’engage à faire figurer le logo du Département d’Ille-et-Vilaine sur tous les supports de 
communication envisagés (affiches, programmes, invitations, dossiers de presse, insertions presse et 
annonces publicitaires médias, annonces sites internet …) et à contacter le responsable en charge de 
la communication du Département avant la signature du « bon à tirer » de tous les documents pour 
veiller au respect de l’image du Département d’Ille-et-Vilaine. 
 
Le Département s’engage à fournir son logo sous toutes formes souhaitées et reste à la disposition du 
signataire pour tous conseils en communication, notamment sur le respect des éléments de la charte 
graphique.  
 
Article 7 – Durée, modification et résiliation de la convention 
 
La présente convention prendra effet à sa date de signature et est consentie et acceptée pour une 
durée de cinq ans. 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments 
modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux définis à l’article 1er. 
 
Le Département se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment, à la présente 
convention, en cas de non-respect par l’établissement de l’une de ses clauses, dès lors que dans le 
mois suivant la réception de la mise en demeure envoyée par lettre recommandée avec accusé de 
réception, l’établissement n’aura pas pris les mesures appropriées, ou sans préavis en cas de faute 
lourde. 
 
La résiliation pourra, enfin, intervenir d’un commun accord entre les parties. 
 
La résiliation de la convention entraînera de ce fait la fin de tous les financements prévus au titre du 
Département, et ce à compter de la fin du préavis.  
 
 
Article 8 – Conditions d’exécution de la convention 
 
Le Département peut remettre en cause le montant de l’aide accordée ou exiger la restitution de tout 
ou partie des sommes déjà versées en cas de non exécution, de retard significatif ou de modification 
substantielle des conditions d’exécution de la présente convention ou de non respect des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. 
 
 
Article 9 : Cas de litige 
 

Les litiges portant sur les conditions d'application de la présente convention et qui n'auront pas trouvé 
de solution amiable pourront être portés par l'une des parties devant le tribunal administratif de 
Rennes. 
 
 
 
Fait à Rennes, en deux exemplaires originaux, le 
 
 
 
 

Le Directeur de IEP, 
 
 
 
 
 

Pablo DIAZ 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 
 
 

Jean-Luc CHENUT 
 



Convention de partenariat entre 
le Département d’Ille-et-Vilaine  

et l’Institut d’Etudes Politiques de Rennes 
 

Réhabilitation de la bibliothèque universitaire Jacques Fauvet 
 
 

Annexe 1 Performance énergétique et environnementale 
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CES00266 CP27/02/2023-IEP RENNES-REHABILITATION BIBLIOTHEQUE UNIVERSITAIRE

C o m m i s s i o n p e r m a n e n t e

Date du vote : 27-02-2023

Objet :

Observation :

Liste des dossiers inscrits dans la commission pour Vote

Dossiers de l'édition

HNE00050 23-I-IEP RENNES-REHABILITATION DE LA BIBLIOTHEQUE UNIVERSITAIRE

Nombre de dossiers 1



ENSEIGNEMENT SUPERIEUR INVESTISSEMENT - HORS CONTRAT ETAT-REGION - PUBLIC

IMPUTATION : 2022 ESRII048 1 204 91 204182 0 P401

PROJET :

Nature de la subvention :

INSTITUT D'ETUDES POLITIQUES DE RENNES

BOULEVARD DE LA DUCHESSE ANNE 35700 RENNES

2023

IPB00190 - D35100242 - HNE00050

Localisation - DGF 2023 Intervenants Objet de la demande Subventions 2022 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Departement ille et vilaine Mandataire
- Institut d'etudes
politiques de rennes

du soutien du Département
d'Ille-et-Vilaine à l'IEP de Rennes
pour la réhabilitation de la
bibliothèque universitaire

FON : 7 500 € € FORFAITAIRE 1 300 000,00 € 1 300 000,00 €

CES00266 CP27/02/2023-IEP RENNES-REHABILITATION BIBLIOTHEQUE UNIVERSITAIRE Référence Progos : CES00266

Nombre de dossier : 1

Source des informations : logiciel Progos Référence d'édition : CommissionSansAvis.xslt



Total général : 1 300 000,00 € 1 300 000,00 €

CES00266 CP27/02/2023-IEP RENNES-REHABILITATION BIBLIOTHEQUE UNIVERSITAIRE Référence Progos : CES00266

Nombre de dossier : 1

Source des informations : logiciel Progos Référence d'édition : CommissionSansAvis.xslt


